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Nidwatd: restrictions de survot

II taut hias sattendre ce que les mesures envisages dans te
canton de Nidwa[d pour dmarquer des zones de tranqui1tit pour
Le gibier (dfense daccs, restrictions, voire interdictions de survo[,
etc.) se traduisent pour notre sport par des [imitations massives.
Aussi La FSVL a-t-ette &rit tous Les c[ubs et co1es de vol de La
rgion pour [eur demander dans quets sites leurs pilotes risquent
dtre affects par ces mesures. EiLe engagera ensuite auprs de
La chancelterie dEtat de Nidwald une procdure de consultation
et ouvrira avec A&osuisse un dbat sur Les restrictions de survot
p1anifies (voir p. 48 une prsentation de La fd&ation faTtire de
Uaronautique suissel. SeLon le rapport relatif La procdure de
consuttation sur [es zones de tranquil1it dans Le canton de Nid-
waLd, le survol de huit de seize zones situes sur les communes de
Beckenried, DaLtenwiL Emmetten, Oberdorf, Stans et Woltenschies-
sen serait limit ou interdit du 15 dcembre au 30 avril (l5juin pour
celles oü rsident des coqs de bruyre). On constate avec regret que
[es cantons ont aujourdhui tendance vouloir rgLer la problmati-
que de 1a faune par des interdictions unilatra1es de survot. Le droit
a&ien est l'vidence une affaire fdra1e. La question de savoir si
et dans quelle mesure ii convient de renoncer, ä certaines p&iodes
de 1anne, au survol de zones protges doit tre examine dans le
cadre de conventions ngocies.

Hanspeter Denzter, directeur FSV
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